
Spécimen N°1                                                                                                                                    Numéro du certificat
(Certificate number)

Ministère de l’Agriculture et de la Pêche
________________________________________________________________________________________________
“ Programme de voyage des animaux de compagnie ” : importation de chat ou de chien de compagnie
au Royaume-Uni  ((Pet Travel Scheme) : introduction of United Kingdom pet cat or dog)
__________________________________________________________________________________________________________________________________

I Période de validité (Period of validity)

Valide de (date en chiffres et en lettres – voir note 6) :
(Valid from : (date in figures and words – see note 6) 

Valide jusqu’à (date en chiffres et en lettres – voir note 7) :
(Valid until : (date in figures and words – see note 7) 

II Identification de l’animal (voir note 8) (Identification of animal (see note 8)

Numéro de tatouage (Tattoo number) :
Numéro du transpondeur électronique (micro-puce) :
(Microchip number)

Localisation du transpondeur électronique  (micro-puce) :
(Location of microchip)

Type de transpondeur électronique (micro-puce) :
(Microchip type) 
Type de lecteur :
(Scanner type) 

Age déclaré par le propriétaire :
(Age as stated by owner)
Sexe : M               F 
(Sex) 

Race / type :
(Breed / type)

Nom de l’animal :
(Name of animal)

III Identification du propriétaire / détenteur (Identification of owner / keeper

Nom :                                                       Prénom :
(Name)                                                    (First name)
Adresse (en France) :
(Address in France)
Code postal - ville (Postcode – town) :

Adresse (au Royaume-Uni)
(Address in United Kingdom)
Code postal - ville (Postcode - town) :

IV Déclaration vétérinaire (voir note 10)    (Veterinary declaration (see note 10)

Je, soussigné, (I, the undersigned) : .......................................................…………………………………………. Certifie que (Certify that) :
� Les détails fournis dans la section I ci-dessus sont corrects  (the details given in section iI above are correct));
� Un transpondeur électronique (micro-puce) a été implanté dans l’animal décrit à la section II et que le numéro est enregistré ci-dessus (a microchip with the

number recorded  above is implanted in the animal described at Secttion II),
� L’animal a été examiné ce jour et ne présente aucun signe clinique d’infection rabique (the animal showed no clinical signs of rabies infection when this

cerficate was signed);
� Au vu du certificat de vaccination antirabique de l’animal, sur lequel est enregistré le numéro de la puce électronique donné ci-dessus, l’animal a été vacciné

contre la rage après que la puce électronique ait été implantée. Le statut vaccinal est en cours de validité d’après la notice du producteur [de vaccin]. En cas de
rappel vaccinal, la vaccination en cours a été effectuée à la date, ou avant la date d’expiration de la vaccination précédente (I have seen the record of rabies
vaccination for the animal, on which is recorded the microchip number given above and which confirms that the animal was vaccinated against rabies after the
microchip was implanted. The vaccinal status is currently valid according to the manufacturer’s data sheet. In the case of re-vaccination , the current
vaccination was carried out on or before the date of expiry of the previous vaccination) ;

� Au vu de l’attestation certifié du résultat, un test sérologique pour l’animal a été réalisé sur un échantillon prélevé le (date).....................................(date après la
première vaccination à laquelle il est fait référence ci-dessus) et a été analysé par le laboratoire reconnu à cette fin par le
MAFF……………………………………………………………………………………………………………………………... Les résultats du test déclarent que
le titre d’anticorps neutralisant la rage [le virus rabique] était supérieur ou égal à 0,5 U.I. / ml. (I have seen a certified  record of result of a serological test for the
animal, carried out on a sample taken on  (date)  (that being after the first vaccination referred to above) and tested by AFSSA Nancy (French Agency  Sanitary
Security of Food) laboratory which was at the time of the test recognised by MAFF for the purpose…. The test result states that the rabies neutralising antibody
titre was equal to or greater than 0,5 IU/ml.

Signature du Vétérinaire sanitaire :
(Signature of the Veterinary surgeon)

Cachet [tampon] du Vétérinaire Sanitaire :
(Seal (stamp) of Veterinary surgeon)

Nom du Vétérinaire Sanitaire  en lettres CAPITALES:
(Name of Veterinary surgeon in BLOCK LETTERS)

mandat sanitaire délivré le :
(Delegated to act on behalf of the Ministère de l’Agriculture
since))

Adresse du Vétérinaire Sanitaire :
(Address of Veterinary surgeon)
Code postal - ville :
(Postcode – town)

N° d’inscription à l’ordre régional des vétérinaires :
(Professional registration number)



Notes explicatives

L’attention des propriétaires d’animaux de compagnies

1. Ce certificat ne garantit pas que votre animal de compagnie sera autorisé à entrer dans tout autre pays. Il ne s’applique
qu’aux chats et aux chiens de compagnie se rendant au Royaume-Uni où qui retournent au Royaume-Uni après un séjour en
France. [Ce certificat ne s’applique pas à des chats et des chiens faisant l’objet d’un commerce].

2. Afin de ramener votre animal de compagnie au Royaume-Uni dans le cadre du « Programme de voyage des animaux de
compagnie » vous devez avoir avec vous ce certificat complété en totalité et signé.

3. De plus, vous devez avoir avec vous un  document montrant que votre animal de compagnie a été traité contre les tiques et
Echinococcus multilocularis.

4. Il vous sera demandé de montrer les deux certificats à un représentant du transporteur responsable du transport de votre animal
[pour entrer] au Royaume-Uni (i.e. une société de ferry, une compagnie aérienne, ou une société ferroviaire). S’ils ne sont pas
convaincus que les deux certificats sont correctement et totalement complétés, vous ne serez pas autorisés à faire entrer votre animal
de compagnie au Royaume-Uni.

5. Il vous est rappelé qu’il est de votre responsabilité de veiller à ce que le transpondeur électronique(micro-puce) de votre animal
de compagnie puisse être lu lorsque les certificats sont vérifiés. S’il a été implanté dans un autre pays que la France, un transpondeur
qui n’est pas aux normes ISO, vous devrez fournir le lecteur approprié.

__________________________
A l’attention du vétérinaire qui signe le certificat

- Validité du certificat :

6. 1 er cas : la validité dépend de la date à laquelle a été effectué le prélèvement de sang pour le test sérologique :
- le prélèvement de sang a été réalisé et analysé avant le 27 mai 1999 : le résultat n’est pas valable pour obtenir le
certificat ;
- le prélèvement de sang a été réalisé avant le 28 février 2000 et analysé à partir du 27 mai 1999 : le résultat est
valable pour l’obtention du certificat, mais il ne peut être obtenu lorsque 6 mois se sont écoulés à compter de la
date de prélèvement de sang ;
- le prélèvement de sang est réalisé après le 28 février 2000 : le résultat est valable à partir d’un délai de 6 mois à
compter de la date de prélèvement.

2 ème cas : s’il s’agit du renouvellement d’un certificat d’introduction d’un animal de compagnie au Royaume-Uni,
délivré au moment de la vaccination de rappel, la validité du certificat court à partir de la date de l’injection de rappel.

7. Ce certificat est valable seulement à la date à laquelle le rappel vaccinal doit être effectué selon la notice du producteur de vaccin.

Identification de l’animal

8. L’animal doit avoir une micro-puce implantée dont vous avez pu vérifier la lecture du numéro avant de compléter le certificat

Nom et adresse en France et au Royaume-Uni du propriétaire ou du gardien de l’animal

9. Le propriétaire ou le gardien doit fournir les éléments concernant  son ou  ses adresses en précisant le code postal.

Déclaration du vétérinaire

10. Vous devez vous assurer qu’une puce électronique a bien été implantée dans l’animal avant d’avoir été vacciné et d’avoir
effectué le test sérologique. Vous pourrez le faire, soit :

l par référence au carnet de vaccination indiquant la date à laquelle la puce électronique a été implantée,
lou par référence au document signé par un vétérinaire précisant la date à laquelle la puce électronique a été implantée,
l ou si aucun document n’existe, en contactant le vétérinaire qui a implanté la puce électronique.


